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Objet :  Inspection sur le thème de la radioprotection  
 Installations :  département Matériaux et mécanique des composants 
    département Laboratoire des matériels électriques 
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Références : Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants. 

Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-17 et R. 1333-98. 
Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie. 
Autorisation T770392 notifiée le 23 janvier 2017 par le courrier référencé CODEP-PRS-2017-
002931 et expirant le 22 janvier 2022 
Récépissé de déclaration C770102 du 08/04/2016 par le courrier référencé CODEP-PRS-2016-
014630 
 

 
Monsieur,  
 
Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en références, concernant le contrôle de la 
radioprotection, une inspection a eu lieu le 5 mai 2017 dans votre établissement. 
 
Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les principales demandes et observations qui 
en résultent. 
 
Les demandes et observations relatives au respect du code du travail relèvent de la responsabilité de l’employeur 
ou de l'entreprise utilisatrice tandis que celles relatives au respect du code de la santé publique relèvent de la 
responsabilité du titulaire de l’autorisation délivrée par l’ASN ou du déclarant. 
 
 
Synthèse de l’inspection 
 
 
L’objet de cette inspection était de vérifier la prise en compte par EDF R&D des exigences réglementaires en 
matière de radioprotection des travailleurs dans le cadre de la détention et l’utilisation d’appareils électriques
émettant des rayonnements ionisants. 
 
Un contrôle par sondage des dispositions mises en œuvre et des documents relatifs à la radioprotection a été 
effectué au sein du département Laboratoire des matériels électriques (LME) et du département Matériaux et 
mécanique des composants. Les inspecteurs ont visité l’ensemble des locaux du site où des appareils électriques 
destinés à émettre des rayonnements ionisants sont détenus et utilisés. 
 
Les inspecteurs ont constaté l’implication des différents acteurs et notamment des personnes compétentes en
radioprotection.  
 
Au regard de ce contrôle, il apparaît que la mise en œuvre de la radioprotection est globalement satisfaisante. 
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Toutefois, des actions sont à réaliser pour que les dispositions réglementaires soient respectées, et notamment : 
- formaliser la répartition des tâches confiées aux personnes compétentes en radioprotection ; 
- réaliser les contrôles de radioprotection conformément à la réglementation en terme d’exhaustivité des 
contrôles internes et de périodicité des contrôles externes ;  
- compléter les programmes de contrôles de radioprotection ; 
- procéder au contrôle des appareils de mesure selon les périodicités réglementaires ; 
- compléter le plan du local réglementé en faisant apparaître la zone surveillée et les zones contrôlées. 
 
 
L’ensemble des constats relevés est repris ci-dessous. 
 

A. Demandes d’actions correctives 
 

• Organisation de la radioprotection 
 
Conformément à l’article R. 4451-114 du code du travail, l'employeur met à la disposition de la personne compétente et, lorsqu'il 
existe, du service compétent en radioprotection les moyens nécessaires à l'exercice de ses missions. Il s'assure que l'organisation de 
l'établissement leur permet d'exercer leurs missions en toute indépendance, notamment vis-à-vis des services de production. Lorsque 
l'employeur désigne plusieurs personnes compétentes, il précise l'étendue de leurs responsabilités respectives. 
 
Les inspecteurs ont relevé que deux employés ont été désignés personnes compétente en radioprotection au sein 
du département Matériaux mécanique des composants (MMC). Les lettres de désignation présentées listent les 
mêmes missions et tâches, la répartition des responsabilités respectives n’a pas été formalisée. 
 
A1. Je vous demande de formaliser la répartition des responsabilités entre les deux personnes 
compétentes du département Matériaux mécanique des composants. 
 
 

• Contrôles techniques externes de radioprotection 
 
Conformément à l’article R. 4451-32 du code du travail, indépendamment des contrôles réalisés en application de l'article 
R. 445131, l'employeur fait procéder périodiquement, par un organisme agréé mentionné à l'article R. 1333-95 du code de la santé 
publique ou par l'Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN), aux contrôles des sources et des appareils émetteurs de 
rayonnements ionisants mentionnés au 4° de l'article R. 4451-29 et aux contrôles d'ambiance mentionnés à l'article R. 4451-30. 
Les modalités et les périodicités de ces contrôles sont précisées en annexe 1 et 3 de la décision n°2010-DC-0175 de l’ASN du 4 
février 2010. 
 
Conformément à R. 1333-96 du code de la santé publique, les rapports de contrôle techniques de radioprotection externes sont 
transmis au titulaire de l'autorisation ou au déclarant de l'appareil ou de l'installation contrôlée ainsi qu'au chef d'établissement qui 
les conserve pendant dix ans. 
 
Les inspecteurs ont consulté les derniers rapports de contrôles externes de radioprotection du département 
MMC et du département LME. Ces contrôles réglementaires ont été effectués en février 2014, septembre 2015 et 
octobre 2016 alors que ces derniers doivent être réalisés annuellement. 
 
A2. Je vous demande de veiller à ce que les contrôles externes de radioprotection de vos installations 
soient réalisés de façon annuelle. 
 
Conformément à l’article R. 4451-35 du code du travail, les contrôles des organismes mentionnés à l'article R. 4451-32 font l'objet 
de rapports écrits, mentionnant la date et la nature des vérifications, les noms et qualités de la ou des personnes les ayant réalisés ainsi 
que les éventuelles non-conformités relevées. Ces rapports sont transmis à l'employeur, qui les conserve pendant au moins dix ans. Ils 
sont tenus à la disposition de l'inspecteur du travail.  
 
Conformément à l’article 4 de la décision n°2010-DC-0175 de l’ASN du 4 février 2010 précisant les modalités techniques et les 
périodicités des contrôles prévus aux articles R. 4451-29 et R. 4451-30 du code du travail ainsi qu'aux articles R. 1333-7 et R. 
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1333-95 du code de la santé publique, les contrôles internes font l’objet de rapports écrits, mentionnant la date, la nature et la 
localisation des contrôles, les noms et qualités de la ou des personnes les ayant effectués ainsi que les éventuelles non-conformités 
relevées. Ces rapports sont transmis au titulaire de l’autorisation ou au déclarant de l’installation contrôlée ainsi qu’à l’employeur. Ils 
sont conservés par ce dernier pendant une durée de dix ans. L’employeur tient ces rapports à disposition des agents de contrôle 
compétents et du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel. 
 
Conformément à l’annexe 2 de votre autorisation, toute non-conformité mise en évidence lors des contrôles de radioprotection prévus 
par le code de la santé publique et le code du travail fait l’objet d’un traitement formalisé (correction, date de réalisation de la mesure 
associée).  
 
Les inspecteurs ont noté que des non-conformités étaient identifiées dans les rapports de contrôle de 
radioprotection. Les interlocuteurs ont précisé que les actions correctives avaient été effectuées mais que leurs 
réalisations n’étaient pas toujours tracées. 
 
A3. Je vous demande de veiller à tracer les actions correctives qui sont entreprises afin de lever les 
éventuelles non-conformités qui pourraient être décelées au cours des contrôles de radioprotection. 
 
 

• Contrôles techniques internes de radioprotection 
 
L'article 3 de la décision n°2010-DC-0175 de l’ASN du 4 février 2010 précisant les modalités techniques et les périodicités des 
contrôles prévus aux articles R. 4451-29 et R. 4451-30 du code du travail ainsi qu'aux articles R. 1333-7 et R. 1333-95 du code 
de la santé publique, dispose que : 

- les modalités et les périodicités des contrôles techniques de radioprotection des sources et des appareils émetteurs de 
rayonnements ionisants, les contrôles d’ambiance et les contrôles de la gestion des sources et des déchets sont définies en annexe 
1 et 3 de cette même décision ; 

- les modalités et les périodicités des contrôles internes des appareils de mesure et des dispositifs de protection et d’alarme sont 
définies en annexe 1 et 2 de cette même décision. 

 
Les inspecteurs ont constaté que le rapport du contrôle de radioprotection interne n’est pas exhaustif pour le 
département LME. Il est notamment apparu que les contrôles administratifs n’étaient pas effectués.  
 
A4. Je vous demande de veiller à ce que les contrôles de radioprotection internes applicables soient 
réalisés sur vos installations selon les modalités indiquées dans la décision n°2010-DC-0175 de l’ASN.  
 
 

• Programme des contrôles de radioprotection 
 
Conformément à l'article 3 de la décision n°2010-DC-0175 de l’ASN du 4 février 2010 précisant les modalités techniques et les 
périodicités des contrôles prévus aux articles R. 4451-29 et R. 4451-30 du code du travail ainsi qu'aux articles R. 1333-7 et R. 
1333-95 du code de la santé publique, 

I. - L'employeur établit le programme des contrôles externes et internes selon les dispositions suivantes : 
1° Lorsqu'ils sont réalisés au titre du contrôle externe, les contrôles techniques de radioprotection des sources et appareils 
émetteurs de rayonnements ionisants, les contrôles techniques d'ambiance et les contrôles de la gestion des sources et des 
éventuels déchets et effluents produits sont effectués selon les modalités fixées à l'annexe 1 ; 
2° Lorsqu'ils sont réalisés au titre du contrôle interne, les modalités de ces contrôles sont, par défaut, celles définies pour les 
contrôles externes. Sur justification, la nature et l'étendue des contrôles internes peuvent être ajustées sur la base de l'analyse 
de risque, de l'étude des postes de travail et des caractéristiques de l'installation ; 
3° Les contrôles internes des instruments de mesure et des dispositifs de protection et d'alarme ainsi que les contrôles de 
l'adéquation de ces instruments aux caractéristiques et à la nature du rayonnement à mesurer sont réalisés suivant les 
modalités fixées aux annexes 1 et 2. 
II. - L'employeur consigne dans un document interne le programme des contrôles prévus au I ci-dessus ainsi que la démarche 
qui lui a permis de les établir. Il mentionne, le cas échéant, les aménagements apportés au programme de contrôle interne et 
leurs justifications en appréciant, notamment, les conséquences sur l'exposition des travailleurs. Il réévalue périodiquement ce 
programme. L'employeur tient ce document interne à disposition des agents de contrôle compétents et du comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel. 
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III. - Les fréquences des contrôles externes et internes sont fixées à l'annexe 3. 
IV. - Les contrôles effectués en application de la présente décision ne dispensent pas l'utilisateur des sources, appareils 
émetteurs de rayonnements ionisants et instruments de mesure d'en vérifier régulièrement le bon fonctionnement. 

 
Les programmes des contrôles de radioprotection présentés respectivement pour le département MMC et le 
département LME ne mentionnent pas l’intégralité des contrôles applicables aux installations et appareils 
détenus, notamment les contrôles des appareils de mesure mis à disposition des personnes compétentes en 
radioprotection. 
 
A5. Je vous demande de compléter vos programmes des contrôles de radioprotection applicables à vos 
installations. 
 
 

• Contrôle interne des instruments de mesure 
 
Conformément à l’article R. 4451-29, l'employeur procède ou fait procéder à un contrôle technique de radioprotection des sources et 
des appareils émetteurs de rayonnements ionisants, des dispositifs de protection et d'alarme ainsi que des instruments de mesure 
utilisés.  
Ce contrôle technique comprend, notamment :  

1° Un contrôle à la réception dans l'entreprise ;  
2° Un contrôle avant la première utilisation ;  
3° Un contrôle lorsque les conditions d'utilisation sont modifiées ;  
4° Un contrôle périodique des sources et des appareils émetteurs de rayonnements ionisants ;  
5° Un contrôle périodique des dosimètres opérationnels mentionnés à l'article R. 4451-67 et des instruments de mesure 
utilisés pour les contrôles prévus au présent article et à l'article R. 4451-30, qui comprend une vérification de leur bon 
fonctionnement et de leur emploi correct ;  
6° Un contrôle en cas de cessation définitive d'emploi pour les sources non scellées.  

 
Conformément au tableau n°4 de la décision n°2010-DC-0175 de l’ASN du 4 février 2010 précisant les modalités techniques et 
les périodicités des contrôles prévus aux articles R. 4451-29 et R. 4451-30 du code du travail ainsi qu'aux articles R. 1333-7 et 
R. 1333-95 du code de la santé publique, le contrôle périodique des instruments de mesure est annuelle. Le contrôle périodique de 
l’étalonnage est quinquennale pour un instrument de mesure équipé d’un contrôle permanent de bon fonctionnement et triennale pour 
un instrument de mesure sans contrôle permanent de bon fonctionnement. 
 
Les inspecteurs ont relevé que l’appareil de type AT1121 mis à disposition du département Matériaux et 
mécanique des composants ne dispose que d’un constat de vérification d’avril 2017 et d’un certificat d’étalonnage 
datant d’octobre 2014. Entre 2014 et 2017, l’appareil n’a pas été vérifié au titre du contrôle périodique.  
 
A6. Je vous demande de procéder aux contrôles internes des appareils de mesure selon les périodicités 
réglementaires décrites dans la décision n°2010-DC-0175 de l’ASN du 4 février 2010. 
 
 

• Affichage - signalisation des zones réglementées  
 
Conformément à l’article 4 de l’arrêté du 15 mai 2006 modifié relatif aux conditions de délimitation et de signalisation des zones 
surveillées et contrôlées et des zones spécialement réglementées ou interdites compte tenu de l’exposition aux rayonnements ionisants, 
ainsi qu’aux règles d’hygiène, de sécurité et d’entretien qui y sont imposées, 

I. Sous réserve des dispositions prévues aux II et III ci-dessous, les limites des zones mentionnées à l’article 1er coïncident 
avec les parois des locaux ou les clôtures des aires dûment délimitées recevant les sources de rayonnements ionisants.   
II. A l’exclusion des zones interdites mentionnées aux articles R. 4451-18 à R. 4451-22 du code du travail, qui sont 
toujours délimitées par les parois du volume de travail ou du local concerné, lorsque les caractéristiques de la source de 
rayonnements ionisants, le résultat des évaluations prévues à l’article 2 et l’aménagement du local le permettent, la zone 
surveillée ou la zone contrôlée définies aux articles R. 4451-18 à R. 4451-22 du code du travail peut être limitée à une 
partie du local ou à un espace de travail défini sous réserve que la zone ainsi concernée fasse l’objet :   
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a) D’une délimitation continue, visible et permanente, permettant de distinguer les différentes zones. Lorsqu’il 
s’agit de zones spécialement réglementées prévues aux articles R. 4451-18 à R. 4451-22 du code du travail, les 
limites sont matérialisées par des moyens adaptés afin de prévenir tout franchissement fortuit ;   
b) D’une signalisation complémentaire mentionnant leur existence, apposée de manière visible sur chacun des accès 
au local.   

III. Les zones surveillées ou contrôlées définies aux articles R. 4451-18 à R. 4451-22 du code du travail peuvent s’étendre 
à des surfaces attenantes aux locaux ou aires recevant normalement des sources de rayonnements ionisants, à condition que 
tous ces espaces soient sous la responsabilité de l’employeur et dûment délimités. Si tel n’est pas le cas, l’employeur prend les 
mesures nécessaires pour délimiter strictement la zone aux parois des locaux et aux clôtures des aires concernées.  

 
Lors de la visite, les inspecteurs ont constaté que le plan de la salle affiché avant l’entrée en zone surveillée du 
département MMC ne mentionne pas les zones surveillées et contrôlées. 

 
A7. Je vous demande de modifier le plan d’accès à la zone surveillée du département MMC pour faire 
apparaître les zones surveillées et contrôlées. 
 
 
 
B. Compléments d’information 
 

• Coordination des mesures de prévention 
 
Conformément à l’article R. 4451-8 du code du travail, lorsque le chef de l'entreprise utilisatrice fait intervenir une entreprise 
extérieure ou un travailleur non salarié, il assure la coordination générale des mesures de prévention qu'il prend et de celles prises par 
le chef de l'entreprise extérieure ou le travailleur non salarié, conformément aux dispositions des articles R. 4511-1 et suivants. A cet 
effet, le chef de l'entreprise utilisatrice communique à la personne ou au service compétent en radioprotection, mentionnés aux articles 
R. 4451-103 et suivants, les informations qui lui sont transmises par les chefs des entreprises extérieures en application de l'article 
R. 4511-10. Il transmet les consignes particulières applicables en matière de radioprotection dans l'établissement aux chefs des 
entreprises extérieures qui les portent à la connaissance des personnes compétentes en radioprotection qu'ils ont désignées. Chaque chef 
d'entreprise est responsable de l'application des mesures de prévention nécessaires à la protection des travailleurs qu'il emploie, 
notamment, de la fourniture, de l'entretien et du contrôle des appareils et des équipements de protection individuelle et des instruments 
de mesures de l'exposition individuelle. Des accords peuvent être conclus entre le chef de l'entreprise utilisatrice et les chefs des 
entreprises extérieures ou les travailleurs non-salariés concernant la mise à disposition des appareils et des équipements de protection 
individuelle ainsi que des instruments de mesures de l'exposition individuelle.  
 
Conformément à l’article R. 4451-9 du code du travail, le travailleur non salarié exerçant une activité mentionnée à l'article 
R. 4451-4 met en œuvre les mesures de protection vis-à-vis de lui-même comme des autres personnes susceptibles d'être exposées à des 
rayonnements ionisants par son activité. A cet effet, il prend les dispositions nécessaires afin d'être suivi médicalement dans les 
conditions prévues à la section 4.  
 
Conformément à l’article R. 4451-43 du code du travail, les chefs des entreprises extérieures déterminent les moyens de protection 
individuelle pour leurs propres travailleurs compte tenu des mesures prévues par le plan de prévention établi en application de l'article 
R. 4512-6. 
 
Conformément à l'article R. 4451-113 du code du travail, lorsqu'une opération comporte un risque d'exposition aux rayonnements 
ionisants pour des travailleurs relevant d'entreprises extérieures ou pour des travailleurs non-salariés, le chef de l'entreprise utilisatrice 
associe la personne compétente en radioprotection à la définition et à la mise en œuvre de la coordination générale des mesures de 
prévention prévue à l'article R. 4451-8. A ce titre, la personne compétente en radioprotection désignée par le chef de l'entreprise 
utilisatrice prend tous contacts utiles avec les personnes compétentes en radioprotection que les chefs d'entreprises extérieures sont tenus 
de désigner. 
 
Conformément à l’article R. 4512-6 du code du travail, au vu des informations et éléments recueillis au cours de l’inspection 
commune préalable, les chefs des entreprises utilisatrice et extérieure procèdent en commun à une analyse des risques pouvant résulter 
de l’interférence entre les activités, installations et matériels. Lorsque ces risques existent, les employeurs arrêtent d’un commun accord, 
avant le début des travaux, un plan de prévention définissant les mesures prises par chaque entreprise en vue de prévenir ces risques. 
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Les inspecteurs ont relevé qu’une procédure de déclassement de la zone surveillée du département MMC était 
prévue pour permettre aux entreprises extérieures d’intervenir dans les locaux sans risque d’exposition. 
Cependant, des entreprises extérieures telles que l’organisme agréé qui réalise les contrôles externes ou les 
sociétés réalisant la maintenance sont amenées à intervenir dans la zone surveillée dans votre établissement.  
Néanmoins, il n’a pas pu être confirmé aux inspecteurs que la coordination des mesures de prévention et 
notamment concernant les rayonnements ionisants est bien établie avec les sociétés extérieures dont les 
personnels sont susceptibles d’être exposés. 
 
B1. Je vous demande de me confirmer que la présence et les interventions des entreprises extérieures 
conformément sont formalisées aux dispositions réglementaires en vigueur et que l’ensemble du 
personnel extérieur bénéficie de mesures de prévention et de protection adéquates en matière 
d'exposition des travailleurs aux rayonnements ionisants. Le cas échéant, vous m’indiquerez les 
dispositions retenues pour y remédier. 
 
 
 
C. Observations 
 
Sans objet 
 
 
 

* * * * * 
 
Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, des remarques et observations, ainsi que des dispositions que 
vous prendrez pour remédier aux constatations susmentionnées. Pour les engagements que vous prendriez, je 
vous demande de les identifier clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation. 
 
L’ensemble de ces éléments peut être transmis à l’adresse électronique : paris.asn@asn.fr, en mentionnant 
notamment dans l’objet le nom de l’établissement et la référence de l’inspection. 
 
Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les dispositions de 
l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier sera mis en ligne sur le 
site Internet de l’ASN (www.asn.fr). 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 
 

SIGNEE PAR : B. POUBEAU 


